
 
 
Vous voulez contribuer au développement et à la vitalité de notre milieu de vie tout en intégrant une équipe qui 
valorise vos idées ? Joignez-vous à la Ville de Mascouche et faites une réelle différence ! Nous recherchons des 
talents motivés, créatifs et engagés pour relever des défis stimulants et bâtir un avenir collectif inspirant. Ici, votre 
passion et votre dévouement seront au cœur de nos projets. Cette opportunité est pour vous !  
 
 

CONSEILLER(ÈRE) EN URBANISME 
Service de l’urbanisme et du développement durable  
Col blanc (poste permanent) 
Concours 2025-10 
 
 
La Ville de Mascouche, reconnue pour son équilibre entre nature et développement, se distingue par son dynamisme 
et sa vision tournée vers l’avenir. Avec des projets novateurs tels que le développement de son quartier d’affaires 
dynamique (CentrOparc) et son engagement envers le développement durable, Mascouche s’impose comme un 
acteur clé dans la région métropolitaine. Son milieu de vie chaleureux et inclusif en fait un endroit idéal pour vivre, 
travailler et contribuer à une communauté en pleine évolution.   
 
 

SOMMAIRE DU RÔLE 

 
Sous la responsabilité du chef de division – planification, vous aurez l’opportunité de mettre à profit vos compétences 
pour participer à la refonte du plan et des règlements d’urbanisme de la Ville. En tant que conseiller en urbanisme, vous 
aurez le mandat d’analyser et d’actualiser les règlements en cohérence avec les orientations gouvernementales en 
aménagement du territoire et les objectifs régionaux. En collaboration avec diverses parties prenantes, vous pourrez 
également participer aux consultations publiques et votre expertise permettra de contribuer à la rédaction des 
propositions innovantes de projets de règlement en adéquation avec la capacité des infrastructures de la Ville. 
 
 

SOMMAIRE DES FONCTIONS 
 
À cet égard, vous pourrez contribuer à :  
 

• Participer à la révision et aux modifications des règlements d’urbanisme ; 

• Proposer, concevoir et tenir à jour des outils visuels à intégrer à la réglementation (ex. : croquis, graphique, 
schéma, etc.) ; 

• Évaluer les règlements d’urbanisme actuels, en collaboration avec les collègues de travail, dans le but 
d’identifier les forces et lacunes ; 

• Analyser, rédiger et proposer des projets de règlements d’urbanisme. 

• Participer à la planification et la coordination des processus d’adoption réglementaire en veillant au respect des 
exigences légales et des échéanciers.  

• Fournir des conseils et une expertise, auprès des employés du service, dans l’application des nouveaux 
règlements ; 

• Contribuer aux séances de formation ; 

• Évaluer l’impact des nouveaux règlements et propose des ajustements, si nécessaire ; 

• Analyser et documenter les enjeux liés aux aménagements urbains et à la revitalisation du territoire et 
recommande des mesures réglementaires appropriées pour améliorer les situations problématiques ;  

• Analyser des propositions de projets assujettis aux différents règlements discrétionnaires (PIIA, PPCMOI, 
Usages conditionnels, PAE, etc.) et recommander des actions pour permettre leur réalisation en conformité 
avec la réglementation d’urbanisme ; 

• Informer, orienter et conseiller les citoyens, promoteurs, entrepreneurs et professionnels sur les outils liés à 
l’urbanisme, le processus d’étude des dossiers et les programmes disponibles au sein de la Ville ;   

• Rédiger des recommandations destinées au comité consultation d’urbanisme (CCU) et au conseil local du 
patrimoine (CLP) ;  

• Collaborer, avec les différents intervenants du service, à la préparation des dossiers soumis au comité 
consultation d’urbanisme (CCU) ;  

• Soumettre des pistes de réflexion, des suggestions ou des commentaires sur les solutions possibles pour 
bonifier les projets de développement et la planification du territoire ; 



• Assurer une veille des tendances urbanistiques (ex. : lois, règlements, gestion territoriale, design urbain, etc.) 
afin de connaître les plus récents développements dans son domaine. 

 
 

PROFIL RECHERCHÉ 

 

La personne recherchée possède :  

 

La personne recherchée possède :  

• BAC en urbanisme ; 

• Une expérience minimale de deux (2) années dans des fonctions semblables ; 

• Connaissance de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) et autres lois applicables ; 

• Connaissance du logiciel Accès Cité Territoire (Logiciel PG) ; 

• Membre de l’Ordre des urbanistes du Québec - OUQ (un atout) ; 

• Connaissance en design urbain (un atout) ; 

• Connaissance de la suite Adobe (Illustrator, Photoshop, In Design, etc.) (un atout) ; 

• Excellente maitrise du français (parlé et écrit) ; 

• Maitrise des outils de la suite Office. 

 

Faites avancer nos projets grâce à vos compétences et vos talents exceptionnels ! En rejoignant notre équipe, vous 
apporterez :  

 

• Votre capacité d’analyse et de synthèse pour assurer la clarté, l’accessibilité et l’efficacité des outils tout en 

proposant des solutions innovantes pour soutenir la planification municipale ; 

• Votre rigueur pour vérifier, analyser et rédiger les amendements à la réglementation d’urbanismes et proposer 

des projets qui répondent aux loirs et plans d’aménagement ;  

• Votre autonomie pour orienter et conseiller les différents intervenants et permettre un développement durable 

et adapté aux besoins et orientations ;  

• Votre ouverture et votre approche en mode solution pour s’adapter aux évolutions et répondre efficacement 

aux défis urbains ;  

• Vos compétences relationnelles et communicationnelles pour fournir des explications claires aux citoyens, 

promoteurs, entrepreneurs et autres parties prenantes et pour maintenir des collaborations harmonieuses avec 

les collègues. 

 

Envie de donner vie à vos idées et de contribuer à des projets ambitieux au sein d’une équipe dynamique et 

novatrice ? Nous avons hâte de vous accueillir parmi nous ! Votre expertise peut faire toute la différence. Postulez 

maintenant et démarrez une carrière qui vous ressemble !  

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
La Ville de Mascouche offre une rémunération et des conditions de travail avantageuses, tel que prévu à la 
convention collective des employés cols blancs. L’horaire de travail est de 32 heures par semaine sur une période de 
4 jours.  
 
 
Toute personne intéressée devra soumettre sa candidature, en joignant son curriculum vitae accompagné d’une 
lettre de présentation, via notre site Internet au www.mascouche.ca sous l’onglet « Emplois » et « Voir les offres 
d’emplois », avant le 30 mars 2025. Les diplômes devront être fournis sur demande. 
 
La Ville de Mascouche souscrit au programme d’égalité en emploi et les membres des groupes visés sont invités à 
soumettre leur candidature.  
 

Le Service des ressources humaines ne communiquera qu’avec les candidats dont le profil correspond aux critères de 

sélection. 
 

http://www.mascouche.ca/

